
 MaPrimeRénov’  
 pour une rénovation  
 par geste 
MaPrimeRénov’ finance avec un forfait 
certains gestes d’isolation thermique ou l’ins-
tallation d’un système de chauffage ou d’eau 
chaude sanitaire décarboné. La réalisation 
d’un geste de ventilation est possible mais elle 
est conditionnée à la réalisation de travaux 
d’isolation thermique.

Cette aide est accessible à tous les proprié-
taires (occupants et bailleurs) avec des revenus 
très modestes, modestes et intermédiaires. Le 
montant du forfait varie en fonction de la 
catégorie de revenus.

Qui peut en bénéficier ?
-	 les propriétaires occupants ;
-	 les propriétaires bailleurs ;
-	 les usufruitiers ; 
-	 les titulaires (occupants et bailleurs) d’un 
droit réel conférant l’usage du bien ;
-	 les propriétaires en indivision, si le 
demandeur fournit une attestation indiquant 
qu’il a obtenu l’accord de tous les indivisaires 
pour réaliser les travaux et bénéficier de l’aide 
MaPrimeRénov’.
L’attestation est à télécharger sur : 
https://www.anah.gouv.fr/document/attesta-
tion-sur-l-honneur-du-representant-unique-
de-l-indivision

Ne sont pas éligibles :
-	 les nus-propriétaires ;
-	 les personnes morales. 

Le cas particulier des associés de sociétés 
civiles immobilières (SCI) qui occupent le 
logement détenu par la SCI
Un particulier qui détient des parts d’une SCI 
propriétaire d’un logement qu’il occupe est 
assimilé à une personne physique propriétaire 
occupant. Il est éligible à MaPrimeRénov’ pour 
une rénovation par geste. Pour prouver sa 
situation, il devra être en capacité de fournir 
un commodat (contrat de prêt à usage).

Les sociétés ne sont pas él igibles à  
MaPrimeRénov’ par geste. Les travaux réalisés 
par des sociétés restent néanmoins finan-
çables au titre des autres dispositifs d’aides mis 
en place par l’Etat, tels que les certificats d’éco-
nomies d’énergie.

Les acquéreurs d’un logement sont égale-
ment éligibles
Dans le cas où le logement fait l’objet d’une 
acquisition en cours à la date du dépôt de la 
demande, le compromis de vente peut être 
joint lors de la demande de prime. L’acte de 
vente définitif devra être fourni pour toute 
demande de paiement (avance, acompte 
et solde).

À NOTER
Les propriétaires bailleurs, quels que 
soient leurs revenus, disposent d’un délai 
maximum d’un an à compter de la date 
de demande de paiement du solde de la 
prime pour louer le logement rénové. 
Les propriétaires bailleurs peuvent louer 
leur logement à un ascendant ou 
descendant.
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Pour quel logement ?
-	Un logement occupé à titre de résidence 
principale (occupé au moins 8 mois par an). 
L’engagement d’occupation pourra être 
vérifié dans un délai d’un an à compter de la 
date de la demande de solde. 
-	Un logement construit depuis au moins 
15 ans en Métropole.

Les propriétaires bailleurs, quels que soient leurs 
revenus, doivent s’engager sur l’honneur à louer 
leur bien en tant que résidence principale sur 
une durée d’au moins 6 ans et dans un délai d’un 
an suivant la date de demande de paiement du 
solde de la prime. Si un propriétaire cesse de 
louer le logement avant cette durée de 6 ans, il 
devra rembourser une partie de l’aide perçue 
(1/6 de l’aide perçue pour chaque année non 
louée). Ils doivent également s’engager à 

déduire le montant de l’aide du montant des 
travaux dans le cas d’une éventuelle augmen-
tation du loyer de leur locataire.

Comment solliciter cette prime ?
-	Le ménage :
Il dépose sa demande d’aide sur le site  
maprimerenov.gouv.fr avec les pièces obliga-
toires (état civil et date de naissance des 

membres du foyer, adresse email, devis d’un 
professionnel RGE, montant des autres aides et 
subventions perçues pour ces travaux, etc.).

Une exception pour remplacer une 
chaudière au fioul 
À titre exceptionnel, il est possible 
de  bénéficier de MaPrimeRénov’ 
dans un logement de moins de 15 ans 
pour l’installation d’un nouvel équipe-
ment de chauffage et/ou de production 
d’eau chaude sanitaire en remplacement 
d’une chaudière au fioul. Les ménages 
concernés doivent demander simultané-
ment une prime « dépose de cuve à fioul ».

Eco-prêt à taux zéro MaPrimeRénov’ 

Cet éco-prêt permet de financer le reste à 
charge des travaux de rénovation énergé-
tique éligibles à MaPrimeRénov’, dans la 
limite d’un plafond de 50 000 €. La durée 
de remboursement de ce prêt peut aller 
jusqu’à 20 ans. Les bénéficiaires de  
MaPrimeRénov’ peuvent bénéficier de 
démarches simplifiées pour demander un 
éco-prêt, sans avoir à justifier l’éligibilité 

des travaux auprès de leur banque (puisque 
ceux-ci auront déjà été instruits par l’Anah). 
Pour faire la demande de cet éco-prêt, la 
notification d’octroi de MaPrimeRénov’ par 
l’Anah se substitue à la remise des devis à 
la banque. Par la suite, la banque décidera, 
comme pour toute demande de prêt, d’ac-
corder cet éco-PTZ en fonction de la 
capacité du ménage à rembourser.
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 ÉQUIPEMENTS ET MATÉRIAUX ÉLIGIBLES 

CHAUFFAGE ET EAU CHAUDE SANITAIRE

Raccordement à un réseau de chaleur et/ou de froid

Chauffe-eau thermodynamique

Pompe à chaleur air/eau (dont PAC hybrides)

Pompe à chaleur géothermique ou solarothermique (dont PAC hybrides) 

Chauffe-eau solaire individuel (et dispositifs solaires pour le chauffage de l’eau)

Chauffage solaire combiné (et dispositifs solaires pour le chauffage des locaux)

Partie thermique d’un équipement PVT eau (système hybride photovoltaïque et thermique)

Poêle à bûches et cuisinière à bûches 

Poêle à granulés et cuisinière à granulés 

Foyer fermé et insert à bois

 sous condition de recours à un professionnel RGE (sauf les exceptions pour lesquelles aucune qualification RGE   
 n’est exigée, signalées par  ) 

Pour quels travaux ? 
Les équipements et matériaux éligibles doivent respecter des critères techniques (détaillés  
à partir de la page 48).

La démarche de création de compte ne peut 
être accomplie que par le particulier 
demandant la prime (même en cas de dési-
gnation d’un mandataire par le ménage).
Pour lutter contre la fraude, la sécurisation des 
comptes MaPrimeRénov’ est renforcée. Lors 
de la création d’un nouveau compte ou d’un 
nouveau dossier sur un compte existant, le 
demandeur doit désormais vérifier son 
identité. Pour cela, il peut utiliser France 
Connect + ou recevoir un code par courrier à 
son adresse fiscale.
Le particulier doit attendre de déposer sa 
demande de prime avant de réaliser ses 

travaux. Il est recommandé de réaliser ses 
travaux après avoir reçu la décision d’octroi 
de la prime par l’Anah, la subvention n’étant 
pas de droit. 
À la fin des travaux, le demandeur devra 
déposer ses factures en ligne et demander le 
versement de la prime.

En cas de difficultés avec les démarches 
numériques ou administratives, les agents 
France services peuvent assister les usagers 
dans leur demande d’aide.

A partir du 1er janvier 2026, l’isolation des murs et les chaudières biomasse ne sont plus 
financés.
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ISOLATION THERMIQUE

Isolation thermique des rampants de toiture ou des plafonds de combles

Isolation thermique des toitures - terrasses

Isolation thermique des parois vitrées (fenêtres et portes-fenêtres) en remplacement de simple vitrage

AUTRES TRAVAUX

Audit énergétique hors obligation réglementaire * (l’aide ne peut être demandée qu’une seule fois  
par logement, et est conditionnée à la réalisation concomitante d’au moins un geste de travaux)

Dépose ou comblement de cuve à fioul

Système de ventilation mécanique contrôlée (VMC) à double flux autoréglables ou hygroréglables  
(l’aide est conditionnée à la réalisation concomitante de travaux d’isolation thermique)

En cas de besoin urgent de remplacement de chauffage et/ou de chauffe-eau à la suite  
d’une panne
Pour des travaux urgents, le particulier peut 
débuter ses travaux avant de déposer son 
dossier en ligne sur maprimerenov.gouv.fr. 
Cette dérogation est possible dans les 2 cas 
suivants :
-	une panne de chauffage en période 
hivernale, du 1er octobre au 30 avril ;
-	une panne de chauffe-eau, toute l’année.

Le particulier a jusqu’à 2 mois en période 
hivernale après l’installation du nouvel 
équipement pour déposer son dossier.

Lors de la demande de prime, il devra remplir 
et joindre une attestation sur l’honneur 
disponible sur ce lien : https://www.anah.gouv.
fr/document/attestation-de-travaux-urgents-
demandeur-mpr
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 * �Réalisé par un professionnel « RGE Études » ou architecte référencé ou entreprise certifiée « offre globale »  
ou entreprise qualifiée « RGE audit » ou diagnostiqueur certifié. Les architectes référencés n’ont pas l’obligation 
d’être qualifiés RGE pour réaliser l’audit énergétique. 
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BARÈMES RELATIFS AU MONTANT  
DE LA PRIME (AU 1ER JANVIER 2026)

 (en maison individuelle ou appartement en habitat collectif) 

ÉQUIPEMENTS  
ET MATÉRIAUX ÉLIGIBLES

AIDE POUR LES MÉNAGES

AUX 
RESSOURCES 

TRÈS 
MODESTES

AUX 
RESSOURCES 
MODESTES

AUX  
RESSOURCES 

INTER- 
MÉDIAIRES

AUX 
RESSOURCES 
SUPÉRIEURES

CHAUFFAGE ET EAU CHAUDE SANITAIRE

Raccordement à un réseau de chaleur 
et/ou de froid 1 200 € 800 € 400 € non éligible

Chauffe-eau thermodynamique 1 200 € 800 € 400 € non éligible

Pompe à chaleur air/eau  
(dont PAC hybrides) 5 000 € 4 000 € 3 000 € non éligible

Pompe à chaleur géothermique 
ou solarothermique 
(dont PAC hybrides) 

11 000 € 9 000 € 6 000 € non éligible

Chauffe-eau solaire individuel  
en Métropole 
(et dispositifs solaires pour 
le chauffage de l’eau)

4 000 € 3 000 € 2 000 € non éligible

Chauffage solaire combiné 
(et dispositifs solaires pour 
le chauffage des locaux)

10 000 € 8 000 € 4 000 € non éligible

Partie thermique d’un équipement 
PVT eau (système hybride 
photovoltaïque et thermique)

2 500 € 2 000 € 1 000 € non éligible

Poêle à bûches et cuisinière  
à bûches 1 250 € 1 000 € 500 € non éligible

Poêle à granulés et cuisinière  
à granulés 1 250 € 1 000 € 750 € non éligible

Foyer fermé et insert à bûches  
ou à granulés 1 250 € 750 € 500 € non éligible

Les ménages aux ressources 
très modestes peuvent bénéficier 
d’une avance allant jusqu’à 50 % 
maximum du montant de la prime.
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ÉQUIPEMENTS  
ET MATÉRIAUX ÉLIGIBLES

AIDE POUR LES MÉNAGES

AUX 
RESSOURCES 

TRÈS 
MODESTES

AUX 
RESSOURCES 
MODESTES

AUX  
RESSOURCES 

INTERMÉ-
DIAIRES

AUX 
RESSOURCES 
SUPÉRIEURES

ISOLATION THERMIQUE 

Isolation thermique des rampants  
de toiture ou des plafonds de combles 25 €/m² 20 €/m² 15 €/m² non éligible

Isolation thermique des toitures - 
terrasses 75 €/m² 60 €/m² 40 €/m² non éligible

Isolation thermique des parois vitrées 
(fenêtres et portes-fenêtres) 
en remplacement de simple vitrage

100 €/ 
équipement

80 €/ 
équipement

40 €/  
équipement non éligible

AUTRES TRAVAUX

Audit énergétique  
hors obligation réglementaire 
(conditionné à la réalisation d’un geste 
de travaux)

500 € 400 € 300 € non éligible

Dépose de cuve à fioul 1 200 € 800 € 400 € non éligible

VMC double flux (conditionnée  
à la réalisation d’un geste d’isolation 
thermique)

2 500 € 2 000 € 1 500 € non éligible

Bon à savoir
Pour plus de détails sur les aides 
disponibles dans les territoires 
ultramarins (Guadeloupe, Guyane, 
Martinique, Mayotte, La Réunion), 
il existe un guide spécialisé:  
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https://www.anah.gouv.fr/sites/default/files/2024-08/202408_Guide_AidesFinancieresOutreMer.pdf


PLAFONNEMENT DES DÉPENSES ÉLIGIBLES 

 La dépense éligible correspond au coût du matériel, pose comprise, et déduction faite des remises, ristournes ou 
 rabais proposés par les entreprises. Même en cumulant plusieurs aides, le bénéficiaire ne peut pas   
 toucher plus que le plafond de dépense éligible.

ÉQUIPEMENTS ET MATÉRIAUX ÉLIGIBLES PLAFOND DE DÉPENSE 
ÉLIGIBLE

CHAUFFAGE ET EAU CHAUDE SANITAIRE

Raccordement à un réseau de chaleur et/ou de froid 1 800 €

Chauffe-eau thermodynamique 3 500 €

Pompe à chaleur air/eau (dont PAC hybrides) 12 000 €

Pompe à chaleur géothermique ou solarothermique (dont PAC hybrides) 18 000 €

Chauffe-eau solaire individuel en Métropole et dispositifs solaires pour 
le chauffage de l’eau (dont appoint) 7 000 €

Chauffage solaire combiné et dispositifs solaires pour 
le chauffage des locaux (dont appoint) 16 000 €

Partie thermique d’un équipement PVT eau  
(système hybride photovoltaïque et thermique) 4 000 €

Poêle à bûches et cuisinière à bûches 4 000 €

Poêle à granulés et cuisinière à granulés 5 000 €

Foyer fermé, insert à bûches ou granulés 4 000 €

ISOLATION THERMIQUE

Isolation thermique des rampants de toiture ou des plafonds de combles 75 €/m²

Isolation thermique des toitures - terrasses 180 €/m²

Isolation thermique des parois vitrées  
(fenêtres et portes-fenêtres) en remplacement de simple vitrage

1 000 €/ 
équipement

AUTRES TRAVAUX

Audit énergétique hors obligation réglementaire 800 €

Dépose de cuve à fioul 4 000 €

VMC double flux 6 000 €

Taux d’écrêtement (en % de la dépense éligible)

Ménages aux revenus 
très modestes

Ménages aux 
revenus modestes

Ménages aux revenus 
intermédiaires

Cumul MaPrimeRénov + CEE 90 % 75 % 60 %

Cumul MaPrimeRénov + CEE + 
aides locales + autres aides 100 %
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